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[Assemblée nationale.) ARCHIVES 

« 11° Les fermiers SerOfit tétiuë d'atoit1 tin Re¬ 
gistre qui sera paraphé pat-le président du direc¬ 

toire du district, dans lequel ils inscriront, pdr ordre de date et de numéro, les c(Uit tances qu'ils donneront des prestations ordinaires et annuelles à échoir, et celles (jui seront données faàr les receveurs de district, des prestations annuelles; ordinaires et échues, et des droits caSuelé tarit ~ëcfrus qu'à échoir ; toutes lesquelles ils feront signer par lès redevables qui sauront signer. •» 

Divers membres demandent la parole* 

%. Lavié attaque l'article dans soft ensemble ét dans ses détails et dëmahdë 'qu'on décidé lès points suivahts : 

1° Doit-on fixer dès à présent la remise çjue les receveurs des droits casUéls pourront taire, oii s'eti tien dra-t-bii à l'usage ? 2° Admettra-t-ori pour le recduVreriiënt ét là perception, la concurrence des cbiltrôtettrS avec lé Fermier? 

Après de longs débats, on demande que la dis¬ cussion soit fermée, ce qui est décrété; L'amendement est rejeté. 

M. l'abbé Gouttes propose de confier aux administrateurs de districts la faculté de donner 
à ferme ou de faire régir selon ce qui paraîtra 
le plus convenable. 

Cet amendement est également écarté par là question préalable. L'article est ensuite décrété dans lés termes 

proposés par le comité. 

M. Chasset, rapporteur. Nous passons main¬ tenant à l'article 25 devenu le 29 et dont la dis¬ cussion avait été commencée dans la délrnière 

séance. Nous vous proposons une nouvelle ré¬ 
daction dans laquelle se trouvent englobés lés articles primitifs numérotés 25 et 20. Ëri voici le texte : 

Art. 25 et 26 devenus le 29. 
« Il sera incessamment pourvu aux moyéns de 

fournir, à compter du premier janvier 1791, aux réparations et entretien des églises paroissiales, des presbytères, des clôtures de cimetières, ainsi qu'à la dépense des livres, vases sacrés, ornements et autres dépenses dontétaient tenus, soitiesdéci-matéurs tant ecclésiastiques qUë laïcs, s'oit les bé¬ néficiera, les chapitres et autres corps ; à l'égard dé la présehte année, cette partie dé là dépense du culte sera supportée parlésdécimateurs lâîcs,dàns le cas où ils y sont obligés, et pour la qudtitéà laquelle ils sont tenus; en ce qui concerne la portion de cette dépense que supportaient les décimateUrs ecclésiastiques, elle. sera, payée la présente année par lès receveurs de district, cha¬ cun dâhs leul' arrondissement, d'après lâ liqui¬ dation (jui feil sëra faite par lé directoire du dé-partëtbent; sur i'âvis de Celui dti district, et 

ensuite des Observations des fniîriicipàlités. » (Cet àHicle est adopté sans opposition.) 

M. Chasset, rapporteur, donne lecture des articles ci-dessous, qui sont adoptés après de très courtes observations: 

Art. 27 devenu le 30. 
« Les dispositions des articles 36 et 37 du décret 

du 24 juillet dernier, concernant le traitement du 

clergé actuel, auront lieu àl'égârd des réparations et des fournitures auxquelles étaient obligés les déciinateurs ecclésiastiques : néanmoins; tant ces 
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dél-niërâ que lfes bénéficiera compris aufc tteui ar¬ ticles susditsserottt tenus d'dbqdltter les répa¬ rations et les fournitures jJour lestjUëlleé il y au¬ rait contre eux des condamnations prononcées par des jugements en dernier ressort. 

Art. 28 devenu le 31. 
« Les héritiers des bénéficiers et des décima-

teurs ecclésiastiques, qui seraient décédés depuis 
le premier janvier 1790, jouiront des avantages dont ceux-ci auraient profité s'ils eussent vécu. » 

Titre iii. 

Du mobilier , des titres et papiers , et des pYocès . 
Art. 1er. 

« Aussitôt après l'évacuation dés, maisons 
et bâtiments qui ne seront plus occupés, et des 

églises dans lesquelles il 11e se fera plus de service les directoires de district feront vendre tous les meubles, effets et ustensiles dont aucune 

destination particulière n'aurait été effectuée en vertu des décrets de l'As&erilblée. L'argenterie, qui n'aurait pas été réservée en vertu de décrets de l'Assemblée, sera portée aux hôtels des monnaies, dont les directeurs donneront leurs, récépissés au procureur syndic, lequel le3, fera passer 

au procureur général syndic, pour les renvoyer aux officiers qui seront chargés de la direction 
générale des monnaies. 

Art. 2. 
« Il sète fait, de l'ordre dés directoires des dé¬ 

partements, pàr les directoires de districts, ou par tels préposés que ceux-ci commettront, un catalogue des livrés, manuscrits, médailles, machines et autres objets de ce géiire qui se trouveront dans les bibliothèques ou cabinets dès corps, maisons et communautés Supprimés et conservés provisoirement, ou un récolementsur les catalogues ou inventaires qui auraient déjà été faits. 

Art. 3. 
« Il sera fait ensuite Une distinction des livres 

et autres objets à conserver, d'avec ceux qui 
seront dans le cas d'être vendus. Pour y par¬ venir, les municipalités seront entendues dans leurs observations; les directoires de district 

les vérifieront, et ceux de département donne¬ 
ront leur avis, et enverront le tout au Corps lé¬ 
gislatif; pour être statué ce qu'il appartiendra. 

Art. 4. 
« Ceux des objets dont la conservation ne sera 

pas arrêtée seront vendus. 
Art. 5. 

« Les procès-verbaux de vente seront exempts 
de tous droits, excepté de 15 sois pour le con¬ 
trôle; le prix en sera versé dans la caisse du re¬ ceveur du district. Art. 6. 

« Les meubles , effets et ustensiles seront 
vendus dans un értcan par tel officier qui sera 
choisi par le directoire du district, en présence 
d'un de ses membres et d'un officier, municipal. Quant aux ornements et linges d'églises, ii sera incessamment statué sur leur destination. 

Art. 7. 
« La vente sera Annoncée un niois d'avance 

par dés affiches, dë huitaine en huitaine, dans les lieux voisins et accoutumés; Elle sera faite dans 
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